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Les affectations agroforestières de type 1
représentent les secteurs où il est possible d'implanter
une résidence sur une unité foncière de 20 hectares et plus.

Les affectations agroforestières de type 2
représentent les secteurs où il est possible d'implanter
une résidence sur une unité foncière de 10 hectares et plus.

Les affectations agroforestières de type 3
représentent les secteurs où il est possible d'implanter
une résidence sur une unité foncière de 5 hectares et plus.
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